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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

professeurs des écoles
Question écrite n° 46084

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème des frais de
déplacement des professeurs d'école pour les réunions administratives et pédagogiques. Il n'y en a plus (sauf
pour les titulaires remplaçants), faute de crédits, alors que certains autres secteurs ne sont pas affectés par ce
problème. Ce manque de crédit perturbe le fonctionnement de l'éducation nationale, et plusieurs professeurs se
plaignent de ne pas pouvoir se rendre à certaines réunions auxquelles ils sont invités, sans frais de
déplacement.

Texte de la réponse

Les frais de déplacement des enseignants du premier degré public sont financés sur les crédits globalisés du
programme 140 « enseignement scolaire public du premier degré ». La contrainte budgétaire sur les crédits de
fonctionnement conduit les services académiques à arbitrer entre les différentes dépenses imputées sur le
programme 140. Les moyens hors dépenses de personnel de ce programme ont été réduits globalement entre
2008 et 2012 de 16%. La dépense en matière de frais des déplacements a diminué dans le même temps de
près de 6%. Au niveau académique, chaque recteur est responsable d'un budget opérationnel de programme
académique. Il lui appartient de le ventiler entre les départements de son académie en fonction des priorités
définies au niveau national, des projets pédagogiques et des particularités locales. Les inspecteurs d'académie-
directeurs académiques des services de l'éducation nationale sont ensuite chargés de déterminer les
enveloppes de frais de déplacement pour les différentes catégories de personnel. Ainsi, les crédits alloués à
l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale du département des
Hautes-Pyrénées l'ont amené à définir des priorités au rang desquelles figurent les déplacements au titre de la
formation des enseignants et les déplacements des inspecteurs de l'éducation nationale et des enseignants
spécialisés. Les autres déplacements tels que ceux relatifs aux animations pédagogiques sont remboursés dans
la limite des crédits restant disponibles.
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